
 

 

Déclaration liminaire au CTRA du lundi 6 janvier 2020 

 

Mesdames Les Rectrices, mesdames et Messieurs les membres du CTA, 

 

Aujourd’hui le CTRA est réuni pour présenter la nouvelle organisation des 
services de la région académique nouvelle Aquitaine. Le Sgen-CFDT n’est pas 
opposé à tout changement du moment où ces modifications entrainent une 
amélioration des conditions de travail des personnels ainsi qu’un meilleur 
service public. Or, la réforme territoriale que vous nous présentez n’est 
convaincante ni pour l’une, ni pour l’autre dimension.  

Aujourd’hui, il s’agit de créer de nouveaux services au rectorat de Bordeaux qui 

vont en partie aspirer ceux des Rectorats de Limoges et de Poitiers. Bordeaux 

voit la création de 5 services régionaux et 2 services académiques quand 

Poitiers obtient 2 services régionaux et 1 service académique. Quant à 

l’académie de Limoges, totalement délaissée, elle bénéficie d’1 service régional 

et 1 service académique. Loin de permettre des économies de fonctionnement, 

ni de rendre les services plus efficients, la réorganisation territoriale porte un 

coup d’accélérateur à une métropolisation galopante, qui vide nos régions et 

dégrade la qualité de vie de milliers de personnes, que ce soit ceux qui restent 

dans les zones rurales, ou ceux qui se greffent à des villes où les logements et 

les transports sont en tension. 

Les personnels des 3 rectorats sont mis devant les faits accomplis. La réforme 

plaque un modèle et ils devront obligatoirement s’adapter sans avoir participer 

au projet.  

 



Nous sommes aussi très inquiets pour le Réseau Canopé dont le siège social est 

situé dans l’académie de Poitiers. Le réseau Canopé est un acteur clé du service 

du numérique éducatif, il produit des ressources pour accompagner les 

politiques ministérielles. Il est aujourd’hui menacé de démantèlement, de 

coupes budgétaires et de suppressions de postes brutales. Quel est le devenir 

du réseau ? 

Nous demandons un travail en profondeur sur les modes de fonctionnement 

des services rectoraux qui laisse la pleine part à chaque agent dans le travail. 

Chacun doit être en mesure de pouvoir discuter de la manière dont nous 

rendons collectivement le service public et de pouvoir faire des propositions 

dans l’amélioration du service. Des moyens importants doivent être donnés 

pour réaliser cette transition et valoriser les différents métiers concernés. Un 

bon service public ne peut se faire sans ses agents. 

 


